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Gouvernement du Québec

Décret 762-2014, 26 août 2014
CONCERNANT la délivrance d’un certificat d’autorisa-
tion à Hydro-Québec pour le projet du poste Fleury à 
315-25 kV et de la ligne d’alimentation à 315 kV sur le 
territoire de la Ville de Montréal

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi 
sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2) prévoit 
une procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur 
l’environnement pour la réalisation de certains projets de 
construction, ouvrages, activités, exploitations ou travaux 
exécutés suivant un plan ou un programme, dans les cas 
prévus par règlement du gouvernement;

ATTENDU QUE le paragraphe k du premier alinéa de 
l’article 2 du Règlement sur l’évaluation et l’examen des 
impacts sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 23) assujettit 
à la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur 
l’environnement la construction ou la relocalisation d’une 
ligne de transport et de répartition d’énergie électrique 
d’une tension de 315 kV et plus sur une distance de plus 
de 2 kilomètres et la construction ou la relocalisation d’un 
poste de manoeuvre ou de transformation de 315 kV et plus;

ATTENDU QUE Hydro-Québec a transmis au ministre 
du Développement durable, de l’Environnement, de la 
Faune et des Parcs un avis de projet, le 23 février 2012, et 
une étude d’impact sur l’environnement, le 5 avril 2013, 
et ce, conformément aux dispositions de l’article 31.2 de 
la Loi sur la qualité de l’environnement, relativement au 
projet du poste Fleury à 315-25 kV et de la ligne d’alimen-
tation à 315 kV sur le territoire de la Ville de Montréal;

ATTENDU QUE le ministère du Développement durable, 
de l’Environnement, de la Faune et des Parcs a effectué 
l’analyse de l’étude d’impact visant à établir si celle-ci 
répond à la directive du ministre et que cette analyse a 
nécessité la consultation d’autres ministères ainsi que 
la demande d’informations complémentaires auprès 
d’Hydro-Québec;

ATTENDU QUE cette étude d’impact a été rendue 
publique par le ministre du Développement durable, de 
l’Environnement, de la Faune et des Parcs, le 7 novembre 
2013, conformément au premier alinéa de l’article 31.3 de 
la Loi sur la qualité de l’environnement;

ATTENDU QUE, durant la période d’information et 
de consultation publiques prévue à la procédure d’éva-
luation et d’examen des impacts sur l’environnement, 
soit du 7 novembre 2013 au 23 décembre 2013, aucune 
demande d’audience publique n’a été adressée au ministre 
du Développement durable, de l’Environnement, de la 
Faune et des Parcs relativement à ce projet;

ATTENDU QUE le ministère  du Développement durable, 
de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques a produit, le 5 juin 2014, un rapport d’analyse 
environnementale qui permet de conclure que le projet 
est acceptable sur le plan environnemental, à certaines 
conditions;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 31.5 de 
la Loi sur la qualité de l’environnement prévoit que le 
gouvernement peut, à l’égard d’un projet soumis à la sec-
tion IV.1 du chapitre I de cette loi, délivrer un certifi cat 
d’autorisation pour la réalisation du projet avec ou sans 
modifi cation et aux conditions qu’il détermine ou refuser 
de délivrer le certifi cat d’autorisation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre du Développement durable, de l’Environ-
nement et de la Lutte contre les changements climatiques :

QU’un certifi cat d’autorisation soit délivré à Hydro-
Québec pour le projet du poste Fleury à 315-25 kV et de 
la ligne d’alimentation à 315 kV sur le territoire de la Ville 
de Montréal, et ce, aux conditions suivantes :

CONDITION 1
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Sous réserve des conditions prévues au présent certi-
fi cat, le projet de poste Fleury à 315-25 kV et de la ligne 
d’alimentation à 315 kV sur le territoire de la Ville de 
Montréal doit être conforme aux modalités et mesures 
prévues dans les documents suivants :

— HYDRO-QUÉBEC TRANSÉNERGIE. Poste 
Fleury à 315-25 kV et ligne d’alimentation à 315 kV – 
Étude d’impact sur l’environnement, par Hydro-Québec 
Équipement et services partagés, avril 2013, totalisant 
environ 281 pages incluant 8 annexes;

— HYDRO-QUÉBEC TRANSÉNERGIE. Poste 
Fleury à 315 25 kV et ligne d’alimentation à 315 kV – 
Complément de l’étude d’impact sur l’environnement – 
Réponses aux questions et aux commentaires du minis-
tère du Développement durable, de l’Environnement, de 
la Faune et des Parcs, par Hydro-Québec Équipement et 
services partagés et Hydro-Québec TransÉnergie, juillet 
2013, totalisant environ 395 pages incluant 4 pièces 
jointes;

— Lettre de M. Jacques Trépanier, d’Hydro-Québec 
Équipement et services partagés, à M. Hervé Chatagnier, 
du ministère du Développement durable, de l’Environ-
nement, de la Faune et des Parcs, datée du 24 septembre 
2013, concernant la réponse à la question 28 portant sur 
la sécurité publique, totalisant environ 120 pages incluant 
5 pièces jointes;
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— Lettre de M. Jacques Trépanier, d’Hydro-Québec 
Équipement et services partagés, à M. Hervé Chatagnier, 
du ministère du Développement durable, de l’Environ-
nement, de la Faune et des Parcs, datée du 25 septembre 
2013, concernant les réponses aux questions addition-
nelles du secteur Faune du 6 septembre 2013, 3 pages 
incluant 1 pièce jointe;

— Lettre de M. Jacques Trépanier, d’Hydro-Québec 
Équipement et services partagés, à M. Hervé Chatagnier, 
du ministère du Développement durable, de l’Environne-
ment, de la Faune et des Parcs, datée du 1er octobre 2013, 
portant sur les réponses aux questions additionnelles du 
12 septembre 2013 concernant le climat sonore, totalisant 
environ 17 pages incluant 2 pièces jointes;

— Lettre de M. Jacques Trépanier, d’Hydro-Québec 
Équipement et services partagés, à M. Hervé Chatagnier, 
du ministère du Développement durable, de l’Environne-
ment, de la Faune et des Parcs, datée du 3 octobre 2013, 
portant sur la réponse à la question additionnelle du 
2 octobre 2013 concernant le climat sonore, 2 pages 
incluant 1 pièce jointe;

— Lettre de M. Jacques Trépanier, d’Hydro-Québec 
Équipement et services partagés, à M. Hervé Chatagnier, 
du ministère du Développement durable, de l’Environne-
ment, de la Faune et des Parcs, datée du 3 octobre 2013, 
portant sur la réponse à la question additionnelle du 
27 septembre 2013 concernant la sécurité civile, 4 pages 
incluant 1 pièce jointe;

— Lettre de M. Jacques Trépanier, d’Hydro-Québec 
Équipement et services partagés, à M. Hervé Chatagnier, 
du ministère du Développement durable, de l’Environne-
ment, de la Faune et des Parcs, datée du 9 octobre 2013, 
concernant les réponses aux commentaires du secteur 
Faune, 3 pages incluant 1 pièce jointe;

— Lettre de M. Jacques Trépanier, d’Hydro-Québec 
Équipement et services partagés, à M. Denis Talbot, du 
ministère du Développement durable, de l’Environnement, 
de la Faune et des Parcs, datée du 28 avril 2014, concer-
nant les engagements relatifs à la gestion des espèces 
exotiques envahissantes, 3 pages incluant 1 pièce jointe.

En cas de confl it entre les dispositions des documents 
ci-dessus mentionnés, les dispositions les plus récentes 
prévalent.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Gouvernement du Québec

Décret 763-2014, 26 août 2014
CONCERNANT la modification du décret numéro 914-
2009 du 19 août 2009 relatif à la délivrance d’un certifi-
cat d’autorisation à Corporation minière Osisko pour le 
projet minier aurifère Canadian Malartic sur le terri-
toire de la Ville de Malartic

ATTENDU QUE, en application de la section IV.1 du 
chapitre I de la Loi sur la qualité de l’environnement (cha-
pitre Q-2) et du Règlement sur l’évaluation et l’examen 
des impacts sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 23), le 
gouvernement a délivré, par le décret numéro 914-2009 
du 19 août 2009, modifi é par les décrets numéros 405-2011 
du 13 avril 2011, 964-2012 du 18 octobre 2012, 98-2013 
du 13 février 2013 et 171-2014 du 26 février 2014, un cer-
tifi cat d’autorisation à Corporation minière Osisko pour 
réaliser le projet minier aurifère Canadian Malartic sur 
le territoire de la Ville de Malartic;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 122.2 de la Loi sur la qualité de l’environnement, 
l’autorité qui a délivré un certifi cat d’autorisation peut 
également le modifi er, le suspendre ou le révoquer, à la 
demande de son titulaire;

ATTENDU QUE Corporation minière Osisko, par réso-
lution du 5 juin 2014, consent au changement du nom du 
titulaire du certifi cat d’autorisation délivré en vertu du 
décret numéro 914-2009 du 19 août 2009, modifi é par les 
décrets numéros 405-2011 du 13 avril 2011, 964-2012 du 
18 octobre 2012, 98-2013 du 13 février 2013 et 171-2014 du 
26 février 2014, et ce, en faveur de Canadian Malartic GP;

ATTENDU QUE Canadian Malartic GP, par résolu-
tion du 6 juin 2014, consent au changement du nom du 
titulaire du certifi cat d’autorisation délivré en vertu du 
décret numéro 914-2009 du 19 août 2009, modifi é par les 
décrets numéros 405-2011 du 13 avril 2011, 964-2012 du 
18 octobre 2012, 98-2013 du 13 février 2013 et 171-2014 
du 26 février 2014, et ce, en sa faveur et s’engage à res-
pecter les dispositions, modalités et conditions prévues 
notamment à ces décrets;

ATTENDU QUE le ministère du Développement durable, 
de l’Environnement et de la Lutte contre les change-
ments climatiques a reçu, le 9 juin 2014, une demande de 
Corporation minière Osisko afi n que Canadian Malartic 
GP devienne titulaire du certifi cat d’autorisation délivré 
en vertu du décret numéro 914-2009 du 19 août 2009, 
modifi é par les décrets numéros 405-2011 du 13 avril 2011, 
964-2012 du 18 octobre 2012, 98-2013 du 13 février 2013 
et 171-2014 du 26 février 2014;
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